
                                                                                      
 

Association des Croqueurs de Pommes de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

Association dite « LI VIEII PERO » 
                                                                                                  
 
 
 
   
Compte rendu de la réunion du Conseil d’Administration tenue au 
verger de Puyricard le 27/11/2018 
 
Présents :  
Jean-Paul Barale, Dominique Bastelica, Bernard Deidier, Jacques Isatelle, Guy Laurent, Christiane Martel, Alain 
Meurgues, Patrick Orsolini, Luc Pagani, Antoine Pappalardo, Pierre Racamond, Annick Reynard, Yolande Spies, Laurent 
Thénié, Nicole Vautier. 
 
Absents excusés : 
Catherine Begnis, Solange Darmon, Stéphanie Esnault, Danièle Guieu, Raymond Page, Annick Reynard, Georges 
Richard, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------ Les 
Croqueurs de Pommes- Section LI VIEIIL PERO: Association loi 1901, enregistrée à la Préfecture des Bouches du Rhône 
le 27 Juillet 1992. 
Siège social et adresse postale : 1330 chemin de Maliverny, 13540, Puyricard.                                                             Site 
internet : http://croqueursdeprovence.fr/ *e-mail : patrickorso@hotmail.fr 
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1.  Préparation de l’AGO du 08 décembre. 

 
Ouverture de la salle des fêtes de Puyricard, 35 avenue Jean Orsini à partir de 8h00 pour la 
mise en place du mobilier et du matériel de projection.  Admission des adhérents à partir de 
9h15 pour un début de présentation à 10h00 précise. Les tables et les chaises seront 
disponibles sur place. Fin de la réunion autour de 12h00.   Nous devons rendre les clés à 
16h00 avec salle propre et rangée (équipe de rangement à prévoir sur place à 15h00).  
La salle disposant d’une sonorisation mais pas d’équipement de projection, l’association 
fournira le projecteur et l’écran. Il reste à résoudre le problème de la sonorisation à partir du 
PC qui pourrait être assurée à partir d’un baffle avec amplificateur. . 
La réception des adhérents sera assurée par N. Vautier, Y. Spies, S. Darmon et A. 
Pappalardo.  D. Bastelica tiendra la librairie.  
Le programme de présentation est changé avec une séance de questions/réponses assurée par 
Pierre Racamond en lieu et place de l’historique de l’association prévu initialement.  
 
 

2. Repas Post AGO 
Apéritif à partir de 12h30, repas vers 13h00. La réservation pour un chauffage équivalent à 
celui de l’an passé à été faite mais la mise en place effective dépendra de la météo en raison de 
son coût significatif (près de 150€).  Les nouvelles chaises ont été commandées mais la date de 
livraison initiale n’a pas été respectée et il faudra trouver des chaises/bancs supplémentaires 
en cas de non livraison dans les temps. Luc Pagani propose d’emprunter des bancs au CPIE le 
cas échéant.  
 

3. Débriefing sur Europom Troyes 2018 
Un Compte Rendu a été envoyé à l’ensemble des adhérents. Beau succès populaire qui 
souligne l’intérêt de plus en plus marqué du public pour une alimentation saine et diversifiée et 
un maintien des traditions.  
 

4. Priorités d’investissement 2018-2019 
• Chantier serre et pergola.  

Phase 1. Remplacement de la couverture de la serre avec la nécessité de renforcer la 
structure au préalable. (Phase 1). Budget évalué à 1800€ (bâche +renforts + location 
minipelle une journée) 
Phase 2. Mise en place d’une pergola entre la serre blanche et la serre verte.  
Phase 3. Remplacement du sol sous la pergola et la serre verte par un caillebotis 
équivalent à celui mis dans la serre blanche à la satisfaction générale.  
 

Le CA donne son accord au démarrage dès que possible de la phase 1. Les autres étapes 
seront enclenchées par la suite, après approbation du CA et en fonction des disponibilités 
budgétaires. 
 
• Entretien du transpalette. Pour des questions de sécurité et d’assurance, l’entretien de cet 

appareil doit être validé tous les 6 mois par un organisme de contrôle qui assure un 
entretien minimal et effectue les éventuelles réparations/changement de pièces d’usure.  Le 
CA approuve la signature d’un contrat d’entretien avec la société MANULOC. (Action B. 
Deidier).  

 
 



 
 

• Entretien du Camion IVECO.  Il y a un problème avec la pompe hydraulique qui n’assure 
plus le relevage de la benne. Le démontage à été effectué. Le remplacement de cette pièce 
onéreuse (sans doute 400€+) n’a d’intérêt que si le camion passe le prochain contrôle 
technique au mois de mai 2019 ce qui n’est pas garanti. Dans l’attente, une révision de la 
pompe va être tentée par B. Deidier et dans le pire des cas le camion sera utilisé tel quel. 
Devant l’importance prise par le camion dans les activités de l’association, le problème de 
son remplacement se pose avec les alternatives suivantes 

o Location au coup par coup avec perte de la flexibilité d’utilisation actuelle. 
o Remplacement par un camion plus récent. (Budget en conséquence) 

 
• Broyeur.  Le broyeur thermique Del Morino actuel va être mis en vente en raison de 

problème d’entretien. Le broyage sera assuré par une entreprise d’insertion qui viendra à 
la demande avec son propre matériel.  Le prix de vente du broyeur qui sera mis sur le bon 
coin n’est pas encore fixé. Pour rappel le prix d’achat de l’appareil d’occasion en février 
2016 était de 1200€. 

 
 

5. Activités au Verger et dans la pépinière 
 

Traitement. Les conditions météo n’ont pas encore permis la pulvérisation à la bouillie 
bordelaise à pleine dose. Luc Pagani alertera le CA dès qu’une fenêtre météo favorable 
apparaitra (3 personnes seront nécessaires) 
La première session de formation à la greffe samedi 24 novembre a rencontré un beau succès 
avec environ 30 participants (animation R. Page et C. Begnis). 2 nouvelles adhésions 
enregistrées à cette occasion + vente librairie. Prochaine session samedi 1er décembre.  Un 
atelier de taille sera proposé un samedi de janvier. 
Mise à disposition de greffons.  Pierre Racamond doit proposer très rapidement une liste des 
variétés disponibles qui sera envoyée aux adhérents. Rappel des règles par adhérent : choix 
possible de 5 greffons gratuits à panacher ou non. Au-delà une contribution financière de 0.5€ 
par greffon sera demandée avec un maximum de 15 greffons. La date de mise à disposition et 
récupération des greffons sera fixée en janvier 2019.  
Achat de variétés fruitières pour la revente en pépinière.  Accord du CA avec un budget 
prévisionnel de 2000€.  Le président recommande de privilégier  les variétés anciennes dans le 
mesure des possibilités.  
Enrichissement variétal du verger.  Pierre Racamond s’occupera de la sélection et de l’achat 
d’une dizaine de nouvelles variétés à implanter dans les trous récemment creusés. 
Commandes groupées.  Une commande groupée de sacs de protection des fruits va être 
proposée à l’ensemble des adhérents en janvier 2018.  Une demande de cotation pour 500 kg 
de corne broyée à été demandée à Riera.  
Protection en bio .   Quelques adhérents seraient intéressés par des filets de protection anti 
Carpocapse (a voir avec usine de Vitrolles).  Une expérience de pose de filets sur une partie du 
verger 3 est envisageable.  Nicole Vautier souhaiterait expérimenter une pulvérisation de 
fructose avec le même objectif de prévention du Carpocapse.  
Taille. La taille est finalisée sur 50% du verger 3(JP Barale).  Il faut penser à laisser des 
greffons à prélever sur les variétés les plus intéressantes (a voir avec P. Racamond). 
 
 
 



6. Autres activités et tour de table 
 

Accord CPIE. Luc Pagani a donné son accord pour une dizaine de visite de scolaires qui 
seraient partagées entre le verger et les serres de la ville.  Il reste à connaitre les dates et 
établir les permanences correspondantes au verger. Visite annoncée de 2 services civiques du 
CPIE le mardi 11 décembre. 
Parcours pédagogique.  Bernard Deidier demande si nous pouvons utiliser les photos publiée 
dans les revues techniques de l’Association Nationale des Croqueurs de pommes pour 
l’iconographie des futures panneaux pédagogiques du verger. La question est posée au 
Président National Jacques Marchand.  
Arrosage.  Alain Meurgues indique que l’arrosage par goutte à goutte ou aspersion est 
maintenant généralisé sur l’ensemble du verger. Il reste à restructurer la clarinette 
d’alimentation pour permettre de séparer l’arrosage entre les différents vergers, augmenter 
la taille du filtre, permettre l’entretien des goutteurs etc…  Les travaux sur la clarinette 
pourront commencer dès la coupure générale de l’alimentation en eau cet hiver. Un budget 
prévisionnel est demandé pour présentation future au CA.  
Imprimante pour pépinière. (Guy Laurent).  L’imprimante à aiguille à été réceptionnée. Il 
reste à l’essayer avec les étiquettes Tyvek et à mettre au point le programme d’impression. 
L’imprimante sera installée sur une table  amovible.  
Poste informatique.  Bernard Deidier va apporter un nouvel écran qui devrait être associé 
avec une tour plus moderne et reprenant les données déjà archivées.   
Armoires.  Les armoires en bois actuelles doivent être remplacées par des armoires plus 
solides (recherche à faire sur le bon coin).  
 
 
Autres suggestions :  dératiser les serres et acheter quelques bâches de protection pour le 
matériel fragile entreposé dans la serre verte.  
 
 
 
 
Fait à Aix en Provence le 28/11/2018 
 
 
P. Orsolini 
 
 
 


